
REGLEMENT

concernant

l’examen professionnel de professeure / professeur d’une discipline sportive

Modification du 2 1 OCT. 2025

L’organe responsable,

vu I’art. 28, al. 2, de la loi f6d6rale du 13 d6cembre 2002 sur la formation professionnelle1,

d6cide:

I

Le rdglement du 24 novembre 2014 concernant l’examen professionnel pour professeures /
professeurs d’une discipline sportive est modifi6 comme suit:

Titre
Le rdglement d’examen professionnel pour professeures / professeurs d’une discipline
sportive est comp16t6 d’orientation suivante:

Professeure de padel / Professeur de padel

Suppression de I’orientation professeure de planche a voile / professeur de planche a voile

7.1

7.12

Titre et publication

Les titulaires du brevet sont autoris6s a porter le titre prot6g6 de

i)

1)

Planche a voile
abrog6

Padel (nouveau)

- Professeure de padel avec brevet f6d6ral
- Professeur de padel avec brevet f6d6ral

- Padellehrerin mit eidgen6ssischem Fachausweis
- Padellehrer mit eidgen6ssischem Fachausweis

- Maestra di padel con attestato professionale federale
- Maestro di padel attestato professionale federale

Traduction du titre anglais:
Certified Padel Instructor, Federal Diploma of Higher Education

1 RS 412.10
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La pr6sente modification entre en vigueur a la date de son approbation par le Secr6tariat
d’Etat a la formation, a la recherche et a 1’innovation (SEFRI).

JkXO. 20 2gBOlach / Uster,

Organe responsable sportartenlehrer.ch

Maurus N
Pr6sident de la Commission d’examenq&FIt cFL Comit6'

La pr6sente modification est approuv6e.

7//. dd. 7o75Berne, Ie

Secr6tariat d’Etat a la formation,
he et a 1’innovation SEFRI

R6my HObschi
Directeur supp16ant
Chef de la division Formation professionnelle et continue



RüGLEMENT 

concernant 

l'examen professionnel de professeure / professeur d'une discipline sportive 

Modification du  ü 9 NOV. 2023 

L'organe responsable, 

vu rad. 28, al. 2, de la loi föderale du 13 döcembre 2002 sur la formation professionnelle l , 

decide: 

Le röglement du 24 novembre 2014 concernant l'examen professionnel pour professeure / 

professeur d'une discipline sportive est modifiö comme suit: 

Titre 

Le röglement d'examen professionnel pour professeure / professeur d'une discipline sportive 

est complötö des orientations suivantes: 

Professeure de Running / Professeur de Running 

Professeure de danse individuelle / Professeur de danse individuelle 

Suppression de l'orientation de la pro fesseure certifiee de triathlon / professeur certifiö de 

triathlon 

	

2.1 	Composition de la Commission d'examen 

	

2.11 	[...] 

Celle-ci est composäe de 8 membres au minimum et de 12 membres au maximum, 

nommäs par l'organe responsable pour une pöriode administrative de 4 ans. 

	

2.12 	[...] 

Les säances de la Commission d'examen peuvent ötre röalisäes sous forme de 

vidöoconförence. 

RS 412.10 



	

2.2 	Täches de la Commission d'examen 

2.22 La Commission d'examen peut: 

a) cläläguer le traitement des recours ä certaines personnes 

b) däläguer des täches administratives ä un secrätariat 

	

3.3 	Admission 

	

3.31 	Sont admis ä l'examen les candidats qui: 

[...1 

c) sont titulaires de la plus haute reconnaissance J+S et/ou esa en tant que 

monitrice / moniteur (formation continue 2) dans leur discipline ou d'une 

qualification au moins äquivalente et qui ont suivi avec succäs les cours 

offerts dans leur orientation; 

OU 

d) dans les disciplines non subventionnäes par J+S et/ou esa, ont suivi avec 

succäs les cours offerts dans leur orientation; 

d) — f) deviennent e)— g) 

	

7.1 	Titre et publication 

	

7.12 	Les titulaires du brevet sont autorisös ä porter le titre protögö de: 

k) 	Canoö-kayak (ancien) 

Ne conceme que le texte italien. 

- Maestra di canoa con attestato professionale federale 

- Maestro di canoa con attestato professionale federale 

I) 	Dance de couple (ancien) 

Ne conceme que le texte italien. 

[...1 

- Maestra di ballo di coppia con attestato professionale federale 

- Maestro di ballo di coppia con attestato professionale federale 

m) 	Patinage (ancien) 

Ne conceme que Je texte italien. 

[...] 

- Maestra di pattinaggio con attestato professionale federale 

- Maestro di pattinaggio con attestato professionale federale 



n) Völo tout-terrain (ancien) 

Ne conceme que le texte frangais et Italien. 

- Professeure de völo tout-terrain avec brevet föderal 

- Professeur de völo tout-terrain avec brevet föderal 

- Maestra di mountain bike con attestato professionale federale 

- Maestro di mountain bike con attestato professionale federale 

o) Triathlon 

abrage 

o) 	Running (nouveau) 

- Professeure de Running avec brevet föderal 

Professeur de Running avec brevet federal 

Runninglehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 

- Runninglehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di Running con attestato professionale federale 

- Maestro di Running con attestato professionale federale 

Traduction du titre anglais: 

Certified Running lnstructor, Federal Diploma of Higher Education 

ID) 	Danse individuelle (nouveau) 

- Professeure de danse individuelle avec brevet föderal 

- Professeur de danse individuelle avec brevet föderal 

- Solotanzlehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 

- Solotanzlehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di ballo individuale con attestato professionale federale 

- Maestro di ballo individuale con attestato professionale federale 

Traduction du titre anglais: 

Certified Dance lnstructor for solo dancers, Federal Diplorna of Higher 
Education 



II 

La präsente modification entre en vigueur ä la date de son approbation par le Secrätariat 

d'Etat ä la formation, ä la recherche et ä l'innovation (SEFRI). 

Bülach / Uster, 
	

io. 2023 
Organe responsable sportartenlehrer.ch  

Maurus Netzer 

Präsident de la Commission d'exannen 

La präsente modification est approuväe. 

Berne, le  0 9  NOV. 2023 

Secrätariat d'Etat ä la formation, 

ä la re herche et ä l'innovation SEFRI 

emy Hübschi 

Directeur suppläänt 

Chef de la division Formation professionnelle et continue 



Röglement 

concernant l'examen professionnel pour professeur d'une 
discipline sportive 

Modification du 0 4 JUIL. 2018 

L'organe responsable, 

vu l'art. 28, al. 2, de la loi fädärale du 13 däcembre 2002 sur la formation professionnellel 

däcide: 

Le räglement d'examen du 24 novembre 2014 concernant l'examen professionnel pour 
professeur d'une discipline sportive est modifiä comme suit: 

Titre 

Le röglement d'examen concemant l'examen professionnel pour professeur d'une discipline 
sportive est complötö des orientations suivantes: 

- Pro fesseure de völo tout-terrain / Pro fesseur de Mo tout-terrain 
- Pro fesseure de triathlon / Pro fesseur de triathlon 

2.11 Toutes les täches (...) est composäe de 13 membres au minimum et de 19 
membres au maximum (...). 

7.12 	Les titulaires du brevet sont autorisäs ä porter le titre protägä de : 

a) Navigation en bateau (ancien) 

- (—) 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Boat Driving Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

b) Judo (ancien) 

- (...) 

1  RS 412.10 



Traduction du titre en anglais: 

Certified Judo Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

c) Ju-Jitsu (ancien) 

- ( 	.) 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Ju-Jitsu Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

d) Karat ä (ancien) 

(.. ) 

.Traduction du titre en anglais: 

Certified Karate Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

e) Escalade (ancien) 

(-..) 

Traduction du titre en anglais .  

Certified Climbing Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

f) Voile (ancien) 

- (--) 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Sailing lnstructor, Federal Diploma of Higher Education 

g) Tennis (ancien) 

- 	(...) 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Tennis lnstructor, Federal Diploma of Higher Education 

h) Golf (ancien) 

( 	 ) 

Traduction du titre en anglais. 

Certified Golf Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

i) Planche ä volle (ancien) 

- ( 	 ) 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Windsurf Instructor, Federal Diploma of Higher Education 



j) Sports aquatiques (ancien) 

- (•••) 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Swimming lnstructor, Federal Diploma of Higher Education 

k) Canoü-kayak (ancien) 

- 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Canoe lnstructor, Federal Diploma of Higher Education 

I) Danse de couple (ancien) 

- 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Dancing Instructor for couples, Federal Diploma of Higher Education 

m) Patinage (ancien) 

- 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Ice Skating lnstructor, Federal Diploma of Higher Education 

n) Mountainbike (nouveau) 

- Mountainbikelehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
- Mountainbikelehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Professeure certifiöe de völo tout-terrain avec brevet föderal 
Professeur certifiö de völo tout-terrain avec brevet födöral 

- Maestra di mountain bike con attestato professionale 
- Maestro di mountain bike con attestato professionale 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Mountain Bike Instructor, Federal Diploma of Higher Education 

o) Triathlon (nouveau) 

- Triathlonlehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Triathlonlehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Professeure certifiöe de triathlon avec brevet födöral 
- Professeur certifiö de triathlon avec brevet föderal 

Maestra di triathlon con attestato professionale 
- Maestro di triathlon con attestato professionale 

Traduction du titre en anglais: 

Certified Triathlon Instructor, Federal Diploma of Higher Education 



II 

La präsente modification entre en vigueur ä la date de son approbation par Je Secrätariat 

d'Etat ä la formation, ä la recherche et ä l'innovation SEFRI. 

Rosshäusern/Engelberg, 73 _G 2e) 

Organe responsable sportartenlehrench 

Andreas Santschi Präsident 	Thomas 	erhofer, Directeur 

La präsente modification est approuväe. 

Berne, le 0 4 JUIL. 2018 

Secrätariat d'Etat ä la formation 

ä la recherche et ä l'innovation SEFRI 

Rämy Hübschi 

Chef de la division Formation professionnelle et continue 



Röglement d'examen 
concernant l'examen professionnel pour professeur/e d'une 
discipline sportive 

Modifications du  2 6 MAI 2015 

Vu l'article 28, al. 2 de la loi fädärale du 13 däcembre 2002 1  sur la formation 

professionnelle, l'organe responsable 

erröte: 

Le räglement d'examen du 24 novembre 2014 concernant l'examen professionnel 

pour professeur/e d'une discipline sportive est modifiä comme suit : 

Titre 
Le räglement d'examen concernant l'examen professionnel pour professeur/e d'une 

discipline sportive est complätä des orientations suivantes : 

- Professeure de canoü-kayak / Professeur de canoü-kayak 

- Professeure de danse de couple / Professeur de danse de couple 

Professeure de patinage / Professeur de patinage 

Chif. 2.11 

Toutes les täches (...) est composäe de 9 membres au minimum et de 17 membres 

au maximum (...). 

Chif. 3.31 let. e 

(...), qui ne remonte pas ä plus de 4 ans ; 

Chif. 7.12 k (nouveau) 

k) Canoä-kayak 

- Professeure de canoä-kayak avec brevet fädäral 

- Professeur de canoä-kayak avec brevet fädäral 

Kanulehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 

- Kanulehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

1  RS 412.10 



- Maestra di canoa con attestato professionale 
- Maestro di canoa con attestato professionale 

La traduction anglaise recommandöe est Canoe lnstructor with Federal Diploma 
of Professional Education and Training. 

Chif. 7.12 I (nouveau) 

I) Danse de couple 
- Professeure de danse de couple avec brevet födöral 

- Professeur de danse de couple avec brevet födöral 

- Paartanzlehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 

- Paartanzlehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di ballo di coppie con attestato professionale 

- Maestro di ballo di coppie con attestato professionale 

La traduction anglaise recommandöe est Dancing Instructor for couples with 
Federal Diploma of Professional Education and Training. 

Chif. 7.12 m (nouveau) 

m) Patinage 

- Professeure de patinage avec brevet födöral 

- Professeur de patinage avec brevet födöral 

- Eislauflehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 

- Eislauflehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di pattinaggio con attestato professionale 

Maestro di pattinaggio con attestato professionale 

La traduction anglaise recommandöe est lce Skating Instructor with Federal 
Diploma of Professional Education and Training. 



II 

Cette modification entre en vigueur aprös approbation par le Secrätariat d'Etat ä la 

formation, ä la recherche et ä l'innovation SEFRI. 

VVettingen/Engelberg, le  ./ 	, os 

Organe responsable sportartenlehrer.ch  

C 
Dominik Schmid, Präsident 	 Thom s Meierhofer, Directeur 

La präsente modification est approuväe. 

Berne, le  2 6 MAI 2015 

Secrätariat d'Etat ä la formation, ä la recherche et ä l'innovation SEFRI 

Remy Hübschi 

Responsable de la Division formation professionnelle supärieure 



sportartenlehrer.ch  

RGLEMENT D'EXAMEN 

concernant 

l'examen professionnel pour professeur l  d'une discipline sportive des orienta-
tions 

- professeur en navigation de bateau moteur 
- professeur de judo 
- professeur de ju-jitsu 
- professeur de karatä 
- professeur d'escalade 
- professeur de volle 
- professeur de tennis 
- professeur de golf 
- professeur de planche ä voile 
- professeur de sports aquatiques 

du  2 4 NOV. 2014 

Vu l'art. 28, al. 2, de la loi fädärale du 13 däcembre 2002 sur la formation professionnelle, 

l'organe responsable au sens du ch. 1.2 arräte le räglement d'examen suivant : 

1 	DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 
	

Examen professionnel pour professeur d'une discipline sportive 

1.11 
	

But de l'examen 

L'examen professionnel sert ä värifier si les candidats disposent des connaissances 

professionnelles, des capacitäs et de l'aptitude requises pour enseigner une disci-

pline sportive. 

1.12 	Profil professionnel 

a) Champ d'activitä / groupes cibles 

Les professeurs d'une discipline sportive exercent leur activitä dans le domaine du 

sport sanitaire, de loisirs et de masse. Ils travaillent avec des groupes-cibles, des 

1 
Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilise pour dösigner les deux sexes. 
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clients et des öquipes variables sur la base de contrats conclus avec une födöration, 

une association, un club, öventuellement une autoritö scolaire, etc., au sur une base 

indöpendante. Ils planifient, organisent, animent des legons, soutiennent et accom-

pagnent les ölöves, les participants, les clients au les äquipes lors de compötitions. 

Ils dispensent dans leur orientation une formation de haut niveau. Outre la formation 

de leurs clients existants, l'acquisition de nouveaux clients fait ägalement partie de 

leurs täches. 

Les professeurs d'une discipline sportive travaillent avec des personnes de toutes 

catögories d'äge et d'un niveau de capacitö variable. Selon la discipline, ils auront 

avant taut affaire ä des enfants, des adolescents au des adultes. Ils intögrent 

l'environnement (parents, öcole, etc.) des enfants et des adultes dans leur travail et 

prodiguent une formation de base qui peut aussi ötre axöe sur le spart de compäti-

tion. Ils exercent leur activitö au sein de l'association au de la födöration sur une 

base volontaire et bönövole, au moyennant une compensation adäquate. 

b) Compötences et responsabilitös 

Les professeurs d'une discipline sportive sont en mesure, 

- de concevoir, planifier, präparer, röaliser et övaluer leurs legons en fonction des 

critöres möthodiques et didactiques spöcifiques ä leur discipline, ainsi que 

d'organiser et de röaliser des tests/compötitions correspondants ; 

- d'adapter l'enseignement et les contenus de la formation aux circonstances et 

aux besoins de leur public cible ; 

- de conseiller leurs ölöves au la clientöle ainsi que leurs proches pour toutes 

questions relatives ä leur orientation spöcifique en assurant notamment que le 

matöriel et les engins sportifs etc. utilisös soient adaptös au niveau des per-

sonnes concernöes ; 

- de mettre en ceuvre un marketing efficient en vue de l'acquisition de nouveaux 

clients ; 

- d'exöcuter les travaux administratifs nöcessaires et d'assumer des responsabili-

tös dirigeantes au sein de leur organisation sportive; 

- de conseiller des organisations sportives (associations, öcoles, födörations, 

etc.) pour les questions spöcifiquement Häes ä leur orientation ; 

- de poursuivre et de parfaire leur formation, ainsi que d'optimiser le rapport entre 

vie professionnelle et vie privöe ; 

- de mettre en oeuvre les valeurs fondamentales de l'öthique sportive (voir Charte 

d'öthique de Swiss Olympic), ainsi que les recommandations relatives ä la pro-

tection de l'environnement (voir ecosport.ch). 

La söcuritä et la santö des clients pris en charge ont toujours et en toutes circons-

tances la prioritö absolue — en particulier lorsqu'il s'agit d'enfants. Les professeurs 

d'une discipline sportive prennent toutes les mesures aptes ä garantir cette söcuritö 

en fonction de la situation, ils connaissent et appliquent notamment les prescriptions 

relatives au droit des assurances. 

c) Exercice de la profession et environnement de travail 

Les professeurs d'une discipline sportive sont des athlötes passionnös et accomplis. 

Une formation J+S au esa est normalement un prörequis pour pouvoir exercer une 

activitö de professeur d'une discipline sportive. 

Beaucoup de professeurs d'une discipline sportive sont indöpendants au occupent 

un poste römunörö ä temps plein au partiel dans une öcole, une association au une 

födöration. Les heures marginales (le soir au le week-end), les horaires de travail ir-

räguliers et les variations saisonniöres sont habituels chez les professeurs d'une 

orientation sportive. 
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d) Contribution sociale 

Les professeurs d'une discipline sportive participent ä l'essor de leur sport en en-

courageant les personnes de tous äges ä faire du sport, ä intägrer une organisation 

sportive au ä y rester. Ils servent de modle aux enfants, aux adolescents et aux 

adultes et sont conscients de la valeur äducative du spart. La banne image des 

sports qu'ils exercent leur importe. Ils incarnent de maniöre exemplaire des valeurs 

telles que la sportivitä au l'esprit d'äquipe et s'engagent ä respecter la Charte 

d'äthique de Swiss Olympic de möme que les valeurs fondamentales de leur propre 

discipline. Les professeurs dune discipline sportive jouent un röle essentiel dans la 

promotion de la santä, l'organisation active des loisirs et l'intägration sociale. 

Certaines orientations ont un fort impact äcologique. Les professeurs d'une disci-

pline sportive se montrent respectueux de l'environnement et soucieux de la biodi-

versitä en mänageant au mieux le terrain d'exercice et veillant ä une utilisation du-

rable. 

1.2 	Organe responsable 

1.21 	L'organisation du monde du travail suivante constitue l'organe responsable 

sportartenlehrer.ch . 

1.22 	L'organe responsable est compätent pour taute la Suisse. 

2 	ORGANISATION 

2.1 	Composition de la commission d'examen 

2.11 	Toutes les täches lies ä l'octroi du brevet sont confiäes ä une commission 

d'examen. Celle-ci est composäe de 9 membres au minimum et de 15 membres au 

maximum des difförentes orientations, lesquels sont nommäs par le comitä de 

l'organe responsable pour une duräe administrative de 4 ans. 

2.12 	La commission d'examen se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque la 

majoritä des membres sont präsents. Les däcisions se prennent ä la majoritä des 

membres präsents. Le präsident tranche en cas d'ägalitä des voix. 

2.2 	Täches de la commission d'examen 

2.21 	La commission d'examen : 

a) arröte les directives relatives au präsent röglement et les met ä jour päriodi-

quement ; 

b) fixe la taxe d'examen ; 

c) fixe la date et le lieu de l'examen ; 

d) däfinit le programme d'examen ; 

e) donne l'ordre de präparer les änoncäs de l'examen et organise l'examen ; 

f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches ; 

g) däcide de l'admission ä l'examen ainsi que dune äventuelle exclusion de 

l'examen ; 

h) däcide de l'octroi du brevet ; 

i) traite les requötes et les recours ; 

j) s'occupe de la comptabilitä et de la correspondance ; 

k) döcide de la reconnaissance au de la prise en compte d'autres diplömes et 

d'autres prestations ; 
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I) rend compte de ses activitös aux instances superieures et au Secröteriet d'Etat 

ä la formation, ä la recherche et ä l'innovation (SEFRI) ; 

m) veille au developpement et ä l'assurance de la qualite, et en particulier ä 

l'actualisation reguliere du profil de qualification en fonction des besoins du 

marchö du travail et d'une utilisation durable des ressources. 

2.22 	La commission d'examen peut deleguer des täches administratives et la gestion au 

secretariat de l'organe responsable. 

2.3 	Publicitö et surveillance 

2.31 	L'examen est placö sous la surveillance de la Conföderation. II n'est pas public. Ex- 

ceptionnellement, la commission d'examen peut autoriser des derogations ä cette 

regle. 

2.32 	Le SEFRI est invite suffisamment töt ä assister 'examen et regoit les dossiers de 

l'examen. 

3 	PUBLICATION, 1NSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D'EXAMEN 

3.1 	Publication 

3.11 	L'examen est publie dans !es trois langues officielles cinq mois au moins avant le 

döbut des epreuves. 

3.12 	La publication informe au minimum sur : 

- les dates des öpreuves ; 

- la taxe d'examen ; 

- l'adresse d'inscription ; 

- le delal d'inscription ; 

- le deroulement de l'examen. 

3.2 	Inscription 

L'inscription doit comporter : 

a) un resumö de la formation professionnelle et sportive, ainsi que des activitös 

d'enseignement du candidat ; 

b) les copies des titres et certificats de travail requis pour l'admission ; 

c) une recommandation de l'orientation concernöe (de l'association de ladite 

orientation) ; 

d) la mention de la langue d'examen ; 

e) la specialisation souhaitee ; 

f) la copie d'une piece d'identitä officielle munie d'une photo ; 

g) l'indication du numero d'assurance sociale (numero AVS) 2  

h) l'esquisse d'un projet pour le travail d'examen. 

2 
L'ordonnance concernant l'execution des releves statistiques federaux (RS 431.012.1 ; no 70 de l'annexe) constitue le fon- 

dement legal de ce releve. La commission d'examen recense le numero AVS pour le SEFRI sur mandat de l'Office federal de 

la statistique ä des fins purement statistiques. 
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3.3 	Admission 

3.31 	Sont admis ä l'examen les candidats qui : 

a) sont titulaires d'un certificat fädäral de capacitä, d'une maturitä, d'un certificat 
d'une äcole de culture gänärale (ECG) ou d'un titre äquivalent; 

b) peuvent justifier d'une expärience pratique d'au moins 2 ans en tant que pro-

fesseur ou moniteur actif dans l'orientation choisie et d'au moins 250 unitäs ou 
legons enseignäes au cours des 3 derniäres annäes ; 

c) sont titulaires de la plus haute reconnaissance J+S et/ou esa dälivräe aux moni-

teurs (formation continue 2) et ont suivi avec succös les cours offerts dans leur 
orientation (pour les orientations non subventionnäes par J+S, ii suffit d'avoir 

accompli avec succes les formations späcifiques ä l'orientation) ; 

d) peuvent justifier de la formation de professeur ou de moniteur ou d'une forma-
tion äquivalente dans l'orientation choisie ; 

e) peuvent justifier dans l'orientation choisie d'une formation d'un niveau appropriä 

dans le secteur sanitaire et/ou des premiers secours qui ne remonte pas ä plus 
de 5 ans ; 

f) peuvent präsenter une recommandation de l'orientation concernäe (de 
l'association compätente de l'orientation concernäe). 

Sont ägalement admis 'examen les candidats qui satisfont aux let. c ä f et qui, 
apräs la formation au sens de la let. c: 

- ont exercä depuis plus de 5 ans une fonction appropriäe dans l'orientation 

choisie et peuvent justifier d'au moins 250 legons ou unitäs d'entrainement au cours 
des 3 derniöres annäes äcouläes ; 

- peuvent justifier de plus de 10 ans d'expärience professionnelle dans le do-

maine de la formation sportive, dont plus de 3 ans dans la fonction correspondante 
de l'orientation choisie. 

Les candidats sont admis sous räserve d'acquittement dans les dälais de la taxe 

d'examen selon le ch. 3.41 et de presentation de tous les documents requis pour la 

legon d'examen et le travail d'examen, ainsi que dun projet de legon approuvä par 
la commission d'examen. 

3.32 	La däcision concernant l'admission 'examen est communiquäe par äcrit aux can- 

didats au moins trois mois avant le däbut de l'examen. [es däcisions nägatives indi-
quent les motifs et les voies de droit. 

3.4 	Frais d'examen 

3.41 	Apräs avoir reu confirmation de son admission, les candidats s'acquittent de la 

taxe d'examen. Les taxes pour l'ätablissement du brevet et pour l'inscription de son 
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu'une äventuelle con-

tribution pour frais de matäriel sont pergues säparäment. Ces frais sont ä la charge 
du/de la candidat. 

3.42 	Les candidats qui, conformäment au ch. 4.2, se retirent dans le dJai autorisä ou se 
retirent pour des raisons valables, ont droit au remboursement du montant payä, 
däduction falte des frais occasionnäs. 

3.43 	L'ächec 'examen ne donne droit ä aucun remboursement. 

3.44 	Pour les candidats qui räpötent l'examen, le montant de la taxe d'examen est fix ä au 
cas par cas par la commission d'examen, compte tenu du nombre d'öpreuves räpä-
täes. 

3.45 	Les frais de däplacement, de logement, de subsistance et d'assurance pendant la 
duräe de l'examen sont ä la charge des candidats. 
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4 	ORGANISATION DE L'EXAMEN 

4.1 	Convocation 

4.11 	L'examen a lieu si, apräs sa publication, 20 candidats au moins remplissent les 

conditions d'admission. 

4.12 	Les candidats peuvent choisir de passer l'examen en frangais, en allemand au en 

italien. 

4.13 	Les candidats sont convoquäs 6 semaines au moins avant le däbut de l'examen. La 

convocation comprend : 

a) le programme d'examen, avec indication du lieu, de la date, de l'heure des 

äpreuves, ainsi que des moyens auxiliaires autorisäs dont les candidats sont 

invitäs ä se munir ; 

b) la liste des experts. 

4.14 	Taute demande de räcusation d'un expert doit ätre motiväe et adressäe ä la com- 

mission d'examen 4 semaines au moins avant le däbut de l'examen. La commission 

prend les mesures qui s'imposent. 

4.2 	Retrait 

4.21 	Les candidats peuvent annuler leur inscription jusqu'ä 8 semaines avant le däbut de 

l'examen. 

4.22 	Passä ce dälai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. 

Sont notamment räputäes raisons valables 

a) la maternitä ; 

b) la maladie et l'accident ; 

c) le däcös d'un proche ; 

d) le service militaire, le service de protection civile au le service civil imprävus. 

4.23 	Le retrait doit ätre communiquä sans dälai et par äcrit ä la commission d'examen, 

avec piöces justificatives. 

4.3 	Non -admission et exclusion 

4.31 	Les candidats qui, en rapport avec les conditions d'admission, donnent sciemment 

de fausses informations au tentent de tromper la commission d'exannen d'une autre 

maniäre ne sont pas admis 'examen. 

4.32 	Est exclu de l'examen quiconque 

a) utilise des moyens auxiliaires non autorisäs ; 

b) enfreint gravement la discipline de l'examen ; 

c) tente de tromper les experts. 

4.33 	La däcision d'exclure un candidat de l'examen incombe ä la commission d'examen. 

Les candidats ont le droit de passer l'examen sous räserve, jusqu'ä ce que la com-

mission d'examen ait arrätä une däcision formelle. 
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4.4 	Surveillance de l'examen et experts 

4.41 	Deux experts au moins dont au moins un reprösente l'orientation concernöe assis- 

tent ä la legon d'examen, prennent des notes sur le däroulement de l'examen, ap-

pröcient les prestations et s'entendent sur la note ä attribuer. 

4.42 	Deux experts au moins dont au moins un reprösente l'orientation concernöe äva- 

luent les travaux d'examen öcrits et s'entendent sur la note ä attribuer. 

4.43 	Deux experts au moins dont au moins un reprösente l'orientation concernöe procö- 

dent aux examens oraux, prennent des notes sur l'entretien d'examen et sur le dö-

roulement de l'examen, appröcient les prestations et s'entendent sur la note ä attri-

buer. 

4.44 	Les experts se röcusent s'ils sont enseignants aux cours pröparatoires, s'ils ont des 

liens de parentö avec le candidat ou s'ils sont ou ont ötö ses supörieurs hiörar-

chiques ou ses collaborateurs. 

4.5 	Söance d'attribution des notes 

4.51 	La commission d'examen döcide de la röussite ou de rächec des candidats lors 

d'une söance subsöquente 'examen. La personne repräsentant le SEFRI est invi-

töe suffisamment töt ä cette söance. 

4.52 	Les experts se röcusent lors de la prise de döcision sur l'octroi du brevet s'ils sont 

enseignants aux cours pröparatoires, s'ils ont des liens de parentä avec le candidat 

ou s'ils sont ou ont ötö ses supörieurs hiörarchiques ou ses collaborateurs. 

5 	EXAMEN 

5.1 	Epreuves d'examen 

5.11 	L'examen comporte les öpreuves suivantes et sa duröe se röpartit comme suit : 

preuve 
Mode d'examen Duräe 

Pondära- 

tion 

Üpreuve d'examen 1 : 

a 	Document äcrit sur la le9on 
d'examen 

äcrit 
fait avant 

1 

b 	Le9on d'examen pratique env. 60 min 3 

c 	Entretien avec les experts sur la 

le9on d'examen 

fiueuve d'examen 2: 

oral env. 30 min 2 

a 	Travail d'examen ächt fait avant 2 

b 	Präsentation et discussion tech- 
nique sur le travail d'examen 

tpreuve d'examen 3: 

oral env. 30 min 2 

Etude de cas oral env. 30 min 2 

Total env. 150 min 12 

5.12 	Chaque öpreuve peut ötre subdivisöe en points d'appröciation. La commission 

d'examen döfinit ces subdivisions dans les directives. 
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5.2 	Exigences posöes ä l'examen 

5.21 	La commission d'examen arröte les dispositions dötaillöes concernant l'examen final 

dans les directives relatives au röglement d'examen au sens du ch. 2.21, let. a. 

5.22 	La commission d'examen döcide de l'öquivalence des öpreuves ou des modules 

effectuös dans le cadre d'autres examens du degrö tertiaire ainsi que de la dispense 

öventuelle des öpreuves d'examen correspondantes du prösent röglement 

d'examen. Aucune dispense ne peut ötre accordöe pour les öpreuves d'examen qui 

font partie des compätences clös de l'examen selon le profil professionnel. 

5.23 	Les personnes qui sont titulaires du brevet « entraineuse spart de compötition avec 

certificat födöral ou entraineur sport de compötition avec certificat födöral », « en-

traineuse diplömäe sport d'ölite ou entraineur diplömö sport d'älite », dun diplöme 

universitaire de « professeur de sport dipl. ou professeure de spart dipl. » (avec 

formation professionnelle pödagogique) au dun brevet födöral au sens du chif. 7.12 

sont dispensö-e-s des öpreuves d'examen 2 et 3 pour autant qu'elles prösentent 

une copie du brevet au du diplöme correspondant lors de l'inscription. 

6 	EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES 

6.1 	Dispositions gönörales 

L'övaluation de l'examen et des öpreuves d'examen est basäe sur des notes. Les 

dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent röglement d'examen sont applicables. 

6.2 	Evaluation 

6.21 	Une note entiöre ou une denni-note est attribuöe pour les points d'appröciation, con- 

formöment au ch. 6.3. 

6.22 	La note d'une öpreuve est la moyenne pondöröe des notes de tous les points 

d'appröciation. Elle est arrondie ä la premiöre däcimale. Si le mode d'appröciation 

permet de döterminer directement la note d'une öpreuve sans passer par les points 

d'appröciation, la note de l'öpreuve est attribuöe conformöment au ch. 6.3. 

6.23 	La note globale de l'examen correspond ä la moyenne des notes des divers points 

d'appröciation. Elle est arrondie ä la premiöre däcimale. 

6.3 	Notation 

Les prestations des candidats sont övaluöes par des notes öchelonnäes de 6 ä 1. 

Les notes supörieures ou ögales ä 4 dösignent des prestations suffisantes. Hormis 

les demi-notes, les notes intermödiaires ne sont pas admises. 

6.4 	Conditions de räussite de l'examen et de l'octroi du brevet 

6.41 	L'examen est röussi si au moins la note 4.0 est atteinte pour chacune des trois 

öpreuves d'examen. 

6.42 	L'examen est considörö comme non röussi si le candidat : 

a) ne se dösiste pas ä temps ; 

b) ne se prösente pas ä l'examen et ne donne pas de raison valable ; 

c) se retire aprös le deut de l'examen sans raison valable ; 

d) est exclu de l'examen. 
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6.43 	La commission d'examen däcide de la räussite de l'examen uniquement sur la base 

des prestations fournies par le candidat. Le brevet fädäral est döcernä aux candi-

dats qui ont räussi l'examen. 

6.44 	La commission d'examen ötablit un certificat d'examen pour chaque candidat. Le 

certificat doit contenir au moins les donnäes suivantes : 

a) les notes des diffärentes äpreuves d'examen et la note globale de l'examen ; 

b) la mention de räussite ou d'ächec ; 

c) les voies de droit si le brevet est refusä. 

6.5 	Repetition 

6.51 	Le candidat qui ächoue 'examen est autorisä ä le repasser ä deux reprises. 

6.52 	Les examens räpätäs ne portent que sur les äpreuves dans lesquelles le candidat a 

fourni une prestation insuffisante. 

6.53 	Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent ägale- 

ment aux examens röpätös. 

7 	BREVET, TITRE ET PROCÜDURE 

7.1 	Titre et publication 

7.11 	Le brevet fädäral est dälivrä par le SEFRI ä la demande de la commission d'examen 

et porte la signature du secrätaire d'Etat du SEFRI et du präsident de la commission 

d'examen. 

7.12 	Les titulaires du brevet sont autorisäs ä porter le titre protägä de : 

a) Navigation en bateau moteur 

Professeure en navigation de bateau moteur avec brevet föderal 
Professeur en navigation de bateau moteur avec brevet föderal 

Bootsfahrlehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Bootsfahrlehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di navigazione con barche a motore con attestato professionale 
federale 
Maestro di navigazione con barche a motore con attestato professionale 
federale 

La traduction anglaise recommandäe est Boat Driving Instructor with Federal 
Diploma of Professional Education and Training. 

b) Judo 

Professeure de judo avec brevet föderal 
Professeur de judo avec brevet födöral 

Judolehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Judolehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di judo con attestato professionale federale 
Maestro di judo con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Judo Instructor with Federal Diploma of 
Professional Education and Training. 
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c) Ju-Jitsu 

Professeure de ju-jitsu avec brevet födöral 
Professeur de ju-jitsu avec brevet föderal 

Ju-Jitsulehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Ju-Jitsulehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di ju-jitsu con attestato professionale federale 
Maestro di ju-jitsu con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Ju-Jitsu Instructor with Federal Diplo-
ma of Professional Education and Training. 

d) Karatä 

Professeure de karatö avec brevet födöral 
Professeur de karatö avec brevet födöral 

Karatelehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Karate lehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di karatö con attestato professionale federale 
Maestro di karatö con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandöe est Karate lnstructor with Federal Diploma 
of Professional Education and Training. 

e) Escalade 

- Professeure d'escalade avec brevet föderal 
- Professeur d'escalade avec brevet födöral 

Kletterlehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Kletterlehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di arrampicata con attestato professionale federale 
Maestro di arrampicata con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Climbing Instructor with Federal 
Diploma of Professional Education and Training. 

f) Voile 

Professeure de voile avec brevet födöral 
Professeur de voile avec brevet föderal 

Segellehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Segellehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di vela con attestato professionale federale 
Maestro di vela con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Sailing lnstructor with Federal Diploma 
of Professional Education and Training. 

g) Tennis 

Professeure de tennis avec brevet födöral 
Professeur de tennis avec brevet föderal 

- Tennislehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
- Tennislehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di tennis con attestato professionale federale 
- 	Maestro di tennis con attestato professionale federale 



La traduction anglaise recommandäe est Tennis lnstructor with Federal Diploma 
of Professional Education and Training. 

h) Golf 

Professeure de golf avec brevet födöral 
Professeur de golf avec brevet födöral 

Golflehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
Golflehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

Maestra di golf con attestato professionale federale 
Maestro di golf con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Golf Instructor with Federal Diploma of 
Professional Education and Training. 

i) Planche ä voile 

- Professeure de planche ä voile avec brevet föderal 
- Professeur de planche ä voile avec brevet födöral 

- Windsurflehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
- Windsurflehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di windsurf con attestato professionale federale 
- Maestro di windsurf con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Windsurf lnstructor with Federal Di-
ploma of Professional Education and Training. 

j) Sports aquatiques 

- Professeure de sports aquatiques avec brevet födöral 
- Professeur de sports aquatiques avec brevet födöral 

- Schwimmsportlehrerin mit eidgenössischem Fachausweis 
- Schwimmsportlehrer mit eidgenössischem Fachausweis 

- Maestra di sport natatori con attestato professionale federale 
- Maestro di sport natatori con attestato professionale federale 

La traduction anglaise recommandäe est Swimming Instructor with Federal Di-
ploma of Professional Education and Training. 

	

7.13 	Les noms des titulaires de brevets sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI. 

	

7.2 	Retrait du brevet 

	

7.21 	Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de maniäre illicite. La poursuite pänale est 

räserväe. 

	

7.22 	La däcision du SEFRI peut ötre däfäräe dans les 30 jours suivant sa notification au 

Tribunal administratif fädäral. 

	

7.3 	Voies de droit 

	

7.31 	Les däcisions de la commission d'examen concernant la non-admission 'examen 

ou le refus du brevet peuvent faire l'objet d'un recours aupräs du SEFRI dans les 30 

jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs 

du recourant. 

	

7.32 	Le SEFRI statue en premiäre instance sur les recours. Sa däcision peut ötre däfä- 

räe dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fädäral. 
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8 	COUVERTURE DES FRAIS D'EXAMEN 

8.1 	Sur proposition de la commission d'examen, le comitö de l'organe responsable fixe 

le montant des indemnitäs versäes aux membres de la commission d'examen et 

aux experts. 

8.2 	L'organe responsable assume les frais d'examen s'ils ne sont pas couverts par la 

taxe d'examen, la subvention fädärale et d'autres ressources. 

8.3 	Conformäment aux directives, la commission d'examen remet au SEFRI un compte 

de räsultats dätaillö au terme de l'examen. Sur cette base, le SEFRI däfinit le mon-

tant de la subvention fädärale accordäe pour l'organisation de l'examen. 

9 	DISPOSITIONS FINALES 

9.1 	Abrogation du droit en vigueur 

L'ancien röglement d'examen du 13 fävrier 2013 sur l'examen professionnel pour 

professeurs des orientations navigation de bateau moteur, judo, ju-jitsu, karatä, es-

calade, voile et tennis est abrogä. 

9.2 	Dispositions transitoires 

9.21 	Les personnes qui röpätent l'examen selon l'ancien röglement d'examen du 13 fä- 

vrier 2013 ont jusqu'au 31.12.2015 pour la premiöre ou la deuxiöme räpätition. 

9.22 	Jusqu'au 31.12.2015, les experts formäs et reconnus (J+S, esa et/ou dans 

l'orientation späcifique) qui ont exercä une activitö de formation de professeur dans 

les orientations concernäes au cours des trois annäes antärieures au sens du ch. 

7.12, sont dispensäs des äpreuves d'examen 1 et 2. Pour le reste, le röglement 

d'examen est applicable par analogie. 

9.23 	Jusqu'au 31.12.2015, les professeurs formäs et reconnus au sens du ch. 7.12 qui 

exercent leur profession ä titre principal depuis plus de 3 ans ou ä titre accessoire 

depuis plus de 6 ans dans l'orientation concernäe sont dispensäs de l'öpreuve 

d'examen 1. Pour le reste, le röglement d'examen est applicable par analogie. 

9.3 	Entre en vigueur 

Le präsent röglement d'examen entre en vigueur avec effet rätroactif le 1er mars 

2013 aprös approbation par le SEFRI. 



10 	EDICTION 

sportartenlehrer.ch: 	 sportartenlehrer.ch:  

Lieu / Date:  E?(..1 4:ur  C(r). 44  	 Lieu / Date:   fJ V-5+ 1  °2--1, 	 1 
Dominik Schmid, Präsident 	 Thomas Meierhofer, Directeur 

Le präsent räglement d'examen est approuvä. 

Berne, le  2 4 NOV, 2014 

Secrätariat d'Etat ä la formation, ä la 

recherche et ä l'innovation SEFRI 

Rämy Hübschi 

Responsable de la Division formation professionnelle supärieure 


